
e) Les mesures propres à faciliter la comparution volontaire devant la Cour de personnes
déposant comme témoins ou experts;

f) Le transftrement temporaire de personnes en vertu du paragraphe 7;

g) L'examen de localités ou de sites, notamment l'exhumation et l'examen de cadavres
enterrés dans des fosses communes;

h) L'exécution de perquisitions et de saisies;

i) La transmission de dossiers et de documents, y compris les dossiers et les documents
officiels;

j) La protection des victimes et des témoins et la préservation des éléments de preuve;

k) L'identification, la localisation, le gel ou la saisie du produit des crimes, des biens, des
avoirs et des instruments qui sont liés aux crimes, aux fins de leur confiscation éventuelle, sans
préjudice des droits des tiers de bonne foi; et

1) Toute autre forme d'assistance non interdite par la législation de l'État requis propre à
faciliter l'enquête et les poursuites relatives aux crimes relevant de la compétence de la Cour.

2. La Cour est habilitée à fournir à un témoin ou à un expert comparaissant devant elle
l'assurance qu'il ne sera ni poursuivi, ni détenu, ni soumis par elle à une restriction quelconque de sa
liberté personnelle pour un acte ou une omission antérieurs à son départ de l'État requis.

3. Si l'exécution d'une mesure particulière d'assistance décrite dans une demande présentée en
vertu du paragraphe 1 est interdite dans l'État requis en vertu d'un principe juridique fondamental
d'application générale, ledit État engage sans tarder des consultations avec la Cour pour tenter de
régler la question. Au cours de ces consultations, il est envisagé d'apporter l'assistance demandée
sous une autre forme ou sous certaines conditions. Si la question n'est pas réglée à l'issue des
consultations, la Cour modifie la demande.
4. Conformément à l'article 72, un État Partie ne peut rejeter, totalement ou partiellement, une
demande d'assistance de la Cour que si cette demande a pour objet la production de documents ou la
divulgation d'éléments de preuve qui touchent à sa sécurité nationale.

5. Avant
détermine si

sistance visée au paragraphe 1, alinéa 1), l'État requis
rsous certaines conditions, ou pourrait l'être ultérieurement
ue si la Cour ou le Procureur acceptent ces conditions, ils


